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Ecole maternelle LES PERRIERES 

15 RUE DU CAPRICORNE 

93600 Aulnay sous bois

Tél: 01 48 79 44 41 

ce.0931458eh@ac-creteil.fr
 REGLEMENT DE L’ECOLE 2023-2024

Le présent règlement est élaboré en conformité avec le règlement type départemental

Réf : circulaire n° 2014-088 du 9-7-2014 
Le règlement intérieur de l’école qui est le premier vecteur d'un climat scolaire serein pour l'ensemble de la communauté éducative est établi et revu annuellement par le conseil d'école. Il prend en compte les droits et obligations de chacun des membres de la communauté éducative pour déterminer les règles de vie collective qui s'appliquent à tous dans l'enceinte de l'école. Il rappelle les règles de civilité et de comportement. Il ne saurait en aucun cas se réduire à un énoncé des obligations des seuls élèves. Au contraire, il doit permettre de créer les conditions de prise en charge progressive par les élèves eux-mêmes de la responsabilité de certaines de leurs activités. 
PRÉAMBULE
Le service public de l'éducation repose sur des valeurs et des principes dont le respect s'impose à tous dans l'école : principes de gratuité de l'enseignement, de neutralité et de laïcité. Chacun est également tenu au devoir d'assiduité et de ponctualité, de tolérance et de respect d'autrui dans sa personne et sa sensibilité, au respect de l'égalité des droits entre filles et garçons, à la protection contre toute forme de violence psychologique, physique ou morale. En aucune circonstance, l'usage de la violence physique comme verbale ne saurait être toléré. Le respect mutuel entre adultes et élèves et entre élèves constitue également un des fondements de la vie collective.
1) ADMISSION ET RADIATION DES ELEVES :

-
Admission 
Lorsqu’un enfant de six ans est maintenu exceptionnellement une année supplémentaire à l’école maternelle après avis de la commission compétente, il est alors soumis aux mêmes obligations que les enfants de son âge.

Les enfants de 3 ans sont admis à l’école maternelle. La scolarisation des enfants en classe de Petite Section (3 ans) est obligatoire.
L’accueil des enfants âgés de 2 ans au jour de la rentrée scolaire est possible, dans la limite des places disponibles. 

L’inscription est enregistrée par la directrice de l’école sur présentation du certificat d’inscription délivré par le maire de la commune. La directrice prononce alors l’admission de l’élève. L’admission de l’élève doit être compatible avec la vie collective en milieu scolaire.

Les familles sont ensuite invitées à prendre rendez-vous auprès de la directrice afin d’effectuer l’admission. 

-
Radiation : en cas de changement d’école, un certificat de radiation émanant de l’école d’origine est exigé. Ce certificat indique la dernière classe fréquentée. Le carnet de suivi des apprentissages doit accompagner l’élève dans les différentes écoles fréquentées.

-
En cas de divorce ou de séparation : les deux parents devront être destinataires des mêmes informations et documents scolaires. Il appartient aux parents d’informer la directrice de l’école de la situation familiale et de lui fournir les adresses où les documents doivent leur être envoyés.

De même, lors de l’inscription et à l’occasion de tout changement de situation familiale, il appartient aux parents de fournir à la directrice de l’école la copie du jugement fixant l’exercice de l’autorité parentale et la résidence habituelle de l’enfant.

Elèves à besoins particuliers : 
Elèves en difficulté : des aides spécialisées peuvent intervenir à tout moment de la scolarité. Elles permettent de remédier à des difficultés résistant aux aides apportées par le maître. Elles visent également à prévenir leur apparition ou leur persistance chez des élèves dont certaines difficultés ont déjà été repérées.

Elèves en situation de handicap : les modalités de déroulement de la scolarité sont précisées dans un projet personnalisé de scolarisation qui définit les conditions de la scolarité.  Les responsables légaux ont un délai de quatre mois (à compter de l’information des familles les invitant à cette démarche) pour engager une saisine de la Maison Départementale des Personnes Handicapées (MDPH). Les accompagnants (AESH) interviennent dans le cadre d’une notification MDPH.

Elèves atteints de troubles de santé : tout enfant atteint de maladie chronique, d’allergie ou d’intolérance alimentaire nécessite un Projet d’Accueil Individualisé (PAI) élaboré avec le médecin scolaire. Aucun médicament ni traitement n’est autorisé à l’école (même avec une prescription médicale) en dehors de ces PAI.
2) FREQUENTATION ET OBLIGATION SCOLAIRE :
Depuis le 1er septembre 2019, l'instruction est obligatoire en France à partir de trois ans.

L’inscription à l’école maternelle implique l’engagement pour les parents d’assurer une fréquentation assidue. Celle-ci participe d’un développement de la personnalité de l’enfant et lui permet de profiter pleinement de la scolarisation en maternelle.
Toutefois, pour une meilleure adaptation à la vie scolaire, il est possible et souhaitable, en Toute Petite Section, de prévoir une scolarisation adaptée aux rythmes et aux besoins de l’enfant. 

Aux heures de sorties, les enseignants ne remettront l’enfant qu’aux personnes mentionnées sur la fiche de renseignements. 

Les absences sont consignées chaque demi-journée dans un registre d’appel tenu par les maîtres. En cas d’absence de leur enfant, les parents doivent en faire connaître dans les plus brefs délais les motifs à la directrice. S’il s’agit d’une absence prévisible, cette information doit être communiquée préalablement. En cas d’absences répétées d’un élève, justifiées ou non, la directrice de l’école engage avec les personnes responsables de l’enfant un dialogue sur sa situation. L’équipe éducative, telle qu’elle est définie par l’article D321- 16 du code de l’éducation, constitue l’instance appropriée pour établir un dialogue avec les parents sur les questions de manquement à l’assiduité scolaire. 

Si les démarches entreprises en direction des parents et de l’élève n’ont pas d’efficacité, si l’assiduité de l’élève n’est pas rétablie, le dialogue avec les parents étant considéré comme rompu, la directrice d’école transmet le dossier individuel de suivi de l’absentéisme de l’élève au directeur académique. 

Des autorisations d’absences sont accordées aux élèves pour les grandes fêtes religieuses dont les dates sont publiées chaque année au bulletin officiel de l’éducation nationale.

L’enseignement dispensé correspond à 24 heures hebdomadaires : 8h30-11h45 / 13h45-16h30 - lundi, mardi, jeudi et vendredi. 

Des Activités Pédagogiques Complémentaires (APC) viennent s’ajouter aux 24 heures d’enseignement. Elles sont organisées et assurées par les enseignants et se déroulent en groupe restreint ciblé.

Horaires de l’école : 8h30-11h45 / 13h45-16h30
Le portail de l'école est ouvert 10 minutes avant le début de la classe (soit 8h20 et 13h35). Ces horaires sont impératifs et doivent être respectés afin de ne pas perturber le fonctionnement de l’école. En cas de retard, les parents téléphoneront à l’école. En aucun cas, les élèves et leurs parents ne pénètreront dans l'école en l'absence des enseignants.
	Accueil des élèves :    
 Le matin : de 8h20 à 8h30 dans les classes

L’après-midi : de 13h35 à 13h45 dans la cour 
	Sortie des élèves :      
 Le midi : 11h45 dans les classes

L’après-midi : 16h30 dans les classes 


Les enfants doivent toujours être accompagnés jusque dans la classe ou le dortoir et remis personnellement à un enseignant ou une personne habilitée qui les prend alors sous sa responsabilité : il est interdit de laisser les enfants se rendre seuls dans les classes. 

Garderie Horaires 7h30 /8h20     16H30/19h15

Les élèves sont sous la responsabilité de l’IFAC, prestataire de la municipalité.

Cantine Horaires 11h45-13h35

Les élèves sont sous la responsabilité de l’IFAC, prestataire de la municipalité. 
3) HYGIENE :

Les parents devront envoyer leur enfant à l'école en bon état de santé et de propreté. Ils veilleront donc à l'hygiène corporelle, la chevelure en particulier, et à la propreté vestimentaire de leur enfant.  Le maquillage (vernis, rouge à lèvres, etc…) est interdit à l’école. Il est vivement recommandé d’écrire le nom de l'enfant sur l’étiquette des vêtements.

Pour veiller à l'hygiène alimentaire des enfants, les chewing-gum et bonbons ne sont pas autorisés à l'école.

4) VIE SCOLAIRE :

L’enseignant, comme tout membre de l’équipe éducative, s’interdit tout comportement, geste ou parole, qui traduirait indifférence ou mépris à l’égard de l’élève ou de sa famille, ou qui serait susceptible de blesser la sensibilité des enfants. De même les élèves, comme leurs familles, doivent s’interdire tout comportement, geste ou parole qui porterait atteinte à la fonction ou à la personne du maître ou d’un membre de l’équipe éducative et au respect dû à leurs camarades ou aux familles de ceux-ci.

Les marques de respect mutuel nécessaires à l’école excluent le port d’un couvre-chef dans les locaux couverts pour les élèves, les personnels, les parents et les intervenants.
De même, s’il est légitime que les parents questionnent l’école pour en comprendre le fonctionnement et les codes, les intrusions dans les pratiques pédagogiques et les prises de position sur ces dernières ne sont pas acceptables. Chaque partenaire veillera à rester dans son champ de compétences.
-
Principe de laïcité et de neutralité :

La loi sur la Laïcité s’applique à l’intérieur des écoles et plus généralement à l’ensemble des activités placées sous la responsabilité des enseignants, y compris celles qui se déroulent en dehors de l’enceinte de l’établissement, sorties scolaires notamment.

Ainsi, pour les membres de l’équipe éducative comme pour les élèves, le port de signes ou de tenues par lesquels ils manifestent ostensiblement une appartenance religieuse est interdit.

-
Attitudes et comportements scolaires :
L’école joue un rôle primordial dans l’épanouissement de l’enfant. Aucune sanction ne peut être infligée. Cependant, un enfant momentanément difficile pourra être isolé pendant le temps, très court, nécessaire à lui faire retrouver un comportement compatible avec la vie du groupe. Il ne devra à aucun moment être laissé sans surveillance.

Quand le comportement d’un enfant perturbe gravement et de façon durable le fonctionnement de la classe et traduit une évidente inadaptation au milieu scolaire, des mesures appropriées seront soumises, avec l’accord de l’IEN.                  

-
Sécurité et dispositions particulières :
La directrice est responsable de la sécurité des personnes et des biens.
(
Lors de l’accueil à l’école, le parent ou le responsable doit remettre l’enfant à un adulte de l’équipe éducative et s’assurer que ce dernier en a pris connaissance. L’élève est alors inscrit dans le registre d’appel. 

Dans le cadre du plan Vigipirate, à partir de 8h30, les parents ne sont plus autorisés à circuler dans les locaux et à accompagner leur enfant dans la classe.
 L’enfant sera pris en charge à la porte de l’école par un membre de l’équipe éducative.

Les enfants sont repris par le représentant légal ou toute personne désignée. Un adulte non inscrit sur la fiche de renseignement ne pourra venir chercher un enfant que s’il est muni d’une autorisation écrite des parents de celui-ci.

L’entrée et la sortie de l’école doivent se faire dans le calme. Les familles devront veiller à ce que leur enfant soit près d’eux, sans courir.

(
Des exercices de sécurité ont lieu chaque période : évacuation incendie, Plan Particulier de Mise en Sûreté (PPMS). L’utilisation des téléphones portables est interdite dans l’école pour des fins autres que professionnelles. Ils seront à proximité de chacun des membres de l’équipe éducative dans le cadre du PPMS et de la sécurité dans l’école. 

(
Surveillance : l’organisation de la surveillance de la cour relève de la responsabilité de la directrice de l’école. L’équipe enseignante se réserve le droit d’interdire tout jeu jugé dangereux ou entraînant des comportements à risque. 

La gestion de tous les problèmes et conflits survenant dans l’enceinte de l’école et dans la cour relève de la responsabilité des adultes membres de l’équipe éducative. Ce sont les seules personnes habilitées à intervenir auprès des enfants dans le périmètre du groupe scolaire.
(
Accident scolaire : l'enfant qui se blesse, même légèrement, doit prévenir immédiatement l'enseignant. En cas d'accident, l'école prévient les parents au domicile ou au travail, d'où l'importance de fournir un numéro de téléphone précis et d'informer l'école en cas de changement de numéro. En cas de problème grave ou de non-disponibilité des parents, il sera fait appel au SAMU. Sur le temps de la garderie et de la pause méridienne, l’IFAC prend le relais.
Sont interdits :

· LES ECHARPES 
· Les objets dangereux (couteau, cutter, ciseaux, etc.)
· Les jouets provenant de la maison
· Le maquillage (vernis, rouge à lèvres …)
· L’argent et objet de valeur (bijoux, etc.). En cas de perte ou de vol, l'école ne pourra être tenue responsable.
· L’utilisation d’un téléphone mobile ou tout autre équipement électronique (à l’exception d’un usage pédagogique)
· Les Chewing-gums et bonbons (hors ceux distribués en collectivité dans la classe)
Du fait de leur dangerosité en récréation et par mesure de sécurité, les tongs et chaussures à talons sont interdites à l'école.
5) CONCERTATION ENTRE LES FAMILLES ET LES ENSEIGNANTS
Une collaboration étroite entre l'école et la famille est absolument nécessaire. Au mois de septembre, la directrice et l’équipe enseignante reçoivent les parents d’élèves afin de donner des informations sur l’école et l’année en cours. La présence des parents est indispensable.
Des rencontres entre les parents et les enseignants seront organisées dans l’année pour communiquer au sujet de leur enfant et notamment par l’intermédiaire du carnet de suivi Cet outil suit l’élève tout au long de sa scolarité à l’école maternelle et est présenté régulièrement aux familles.
Le cahier de liaison permet la communication école-famille et famille-école. Les familles sont invitées à le regarder et à signer systématiquement.

Des rencontres avec les familles sont proposées par les enseignants.  Les parents peuvent solliciter un rendez-vous auprès de l’enseignant. 

La directrice peut réunir les parents chaque fois qu’il le juge nécessaire. 

En cas de différends entre deux élèves, les parents des enfants concernés ne pourront pas 

interpeller directement l’autre élève dans l’enceinte de l’école. Ils devront absolument en 
référer aux enseignants, à la directrice ou aux personnels de cantine ou périscolaire qui 
prendront toutes les dispositions nécessaires pour réguler la situation. Les parents s’interdiront 
de même d’interpeller l’élève ou les élèves éventuellement concernés à la sortie de 
l’école, sauf en présence des parents de ces élèves.
Le règlement intérieur est établi par le conseil d’école en conformité avec les dispositions du règlement départemental. Il est approuvé ou modifié chaque année lors de la première réunion du conseil d’école. Un exemplaire est transmis à l’IEN qui peut saisir le directeur académique en cas de non-conformité.
Il sera donné à lire aux familles qui le signeront.
Aulnay, le                                                                                Lu et approuvé
Signature des représentants légaux
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